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LE POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE
Londres , le i5 mai.— On apprend que le prince 

Léopold a été influencé relativement à son abdica- 
lion par le comte Capo-d’Istrias qni depuis long 
temps est soupçonne' d’aspirer lui-même à la prési- 
Jincc permanente du gouvernement grec. Dans le 
courant de la semaine, S. A. R. avait reçu des do 
pêches du comte. Les amis du prince déploient déjà 
beaucoup d’activité pour dresser sa défense : ils se 
fondent sur ce qu’il avait accepté la souveraineté dans 
It (opposition que les alliés étaient certains qu’il 
serait bicti accueilli par les Grecs, et qu’il a abdiqué 
Jtilement, quand il a découvert que c’était une 
erreur, {Courrier.)
~ bord Aberdeen , dans la chambre dos pairs ,

• lit, que malgré Je délai qui doit nécessairement 
résulter de la détermination du prince Leopold ; il 
pouvait assurer leurs seigneuries , que la plus par
fais union continuait de régner entre les trois 
puissances alliées , dont les vues étaient les mêmes 
«cette affaire qu’il espe'rait être sur le point de
• terminer d’une manière satisfaisante.

— be Court-Journal parle enfin de la princesse 
Victoire , fille du feu duc de Kent, et future béri- 
hre de la couronne d’Angleterre, dont jusqu’à- 
priient on n’avait fait que citer le nom. «. C’est 
«personne accomplie à un degré extraordinaire 
four son âge. Elle parle avec facilité et e'iégance 
uplupart des langues modernes de l’Europe, est 
Ws-fersée dans la langue latine, et a fait des progrès 
®uqués dans les mathématiques. Elle est aussi ex- 
•«llenle musicienne , et assiste aux concerts parti- 
unliers qui ont lieu presque tous les soirs au palais
• Kensington, où elle réside avec sa mère, la 
“«esse de Kent. Peu de personnes savent que le 

?tluce Léopold de Saxe-Cobourg, l'oncle de la 
)*“ue princesse , est un excellent musicien , et qu’il 
*»ute fort bien. Il assiste souvent aussi aux con- 
(Jte dont nous venons de parler. »
(Ce journal se trompe , le prince Léopo Id s’était 
«ea la princesse Charlotte , fille du roi actuel , 
P“r conséquent il est cousiu-gerinain de la prin- 

Victoire. ) ^
FRANCE.

^ mai. — Les dépêches télégraphiques 
ijj9pM 0“t été adressées par l’amiral Duperré,

• le ministre de la marine et des colonies. 
Toulon, le 25 mai, a deux heures et demie après-midi, 

j v°nts viennent de changer : ils sont à 
et la flotte se dispose à mettre sous voilés. » 

Toulon, le 25 mai, à cinq heures du soir. 
^flotte est sous voiles, avec apparence de

La cou,- eat partie pour Compiègne avec le roi 
-M>ne de ^aP^es<

tj. 1, * *a marquise de Daimatie vient de tiion-
^ oie fièvre cérébrale.

Cil k.™'1 cour®it hier soir à Paris que des 
I 1 e* sérieux ont éclaté en Normandie, et que4« x ;

“'te.

On
«giuiens de la garde y ont été dirigés en

S'616"11 ^ne ^e* ^sT’itans des campagnes, exas- 
i|jt ., Ce que des incendiaires arrêtés auraient 

on ignore pour quel motif, se seraient 
(,, a des actes de violence envers des indivi- 
4 “Wïoôhés, et que des troupes envoyées poor 
Vr'ier de *CIWS ma'us aura‘el,t été obligées dém
it f * force et de se défendre elles-mêmes de 
.J'ureur.

^°ni,ons coinme certain le départ du re'gi- 
8 la garda caserne à Courbevoie. (JHessag.) 

Vi °°UD. *ncen<I'a're n’a cté relâché. Un seul 
«Ufe j^1}' «'était évwdé, a été repris et mis «oh» 

uqi'a justice. Les troupes envoyées sur les

lieux n’ont eu aucune occasion de recourir aux ar

mes pour leur propre défense. (Moniteur.)
— Il est vrai, comme l'annonce le Messager des 

Chambres, que le régimentde la garde, caserne à Cour 
bevoie, est parti Lier soir pour Caen. (Drapeau bl.)

— Aucun trouble, de la nature de ceux dont 
parlent les journaux da matin , n’a éclaté eu Nor
mandie, et le départ d’un régiment de la garde 
n’est qu’ane mesure dè précaution , afin de rame

ner la sécurité dans cette province et seconder les 
efforts de l'autorité. (Gazette de France.)

— La contestation qui existe entre les Basques 
des provinces françaises et espagnoles relativement 

à l’usage de quelques pâturages possédés antérieure

ment en commun et par indivis , n’est pas encore 
décidée. Un traité de 1785 qui les adjugea illégi

timement à l’Espagne était resté sans exécution jus
qu’en 1827 » fll,e celle dernière puissance le fit va
loir. On Sait déjà que les Basques français , fati

gués de voir sans effet leurs réclamations près de 
leur gouvernement se sont transportés sur le terri
toire espagnol au nombre de 6 à 700-et armés, avec 
leurs troupeaux, bien résolus à ne pas attaquer, 
mais à se défendre. Un rassemblement semblable de 
Basques espagnols se forma, mais aucun acte de vio
lence n’a eu lieu de part et d’antre jusqu’ici. Les 

troupeaux français sont toujours au même endroit, 
et il suffirait de la moindre injure , pour rappeler 
leurs maîtres et se venger sur les aggrèsseurs.

— Il y a dans lè spirituel vaudeville de la Manie des 
Places une scène fort plaisante et qui ne manque jamais son 
effet sur le public. C’est celle où l’Excellenee improvisée, après 
avoir distribué des honneurs et des grâces de toute espèce 
aux divers personnages qui l’entourent, eti aperçoit un qui 
était resté derrière les autres en silence, et lui faisant si"ne 
d’approcher :— Et toi que demandes-iu?— Rien, monsei
gneur. — Si fait, si fait, je te nomme conseiller-d’état.__Permet
tez, monseigneur, que je vous refuse.—Directeur-général.—Non, 
monseigneur. — Ministre — Non, monseigneur,non, je n’ai be’ 
soin de rien. Grand est l’étonnement dè l’Excellence , qui 
s eciie bientôt .* -— Oh ! tu as raison de ne rien demander : 
lu n’as besoin de lien en effet; homme unique dans ton es
pece , tu n’as qu’à te montrer pour de l'argent et ta fortune 
est faite. »

Cette scène de comédie vient d’avoir sa réalité lors du pas
sage du dauphin à Saint-Bris. Le prince avait reçu et ac
cueilli un panier de cerises qui lui était offert par M. Bril 

. sion, huissier de cette commune, et l’auguste voyageur vou- 
I lait payer généreusement ces prémices des fruits de°la saison 
I Mais M. Brison refusa, en protestant qu’il n’avait pas nré- 
( tendu retirer de son cadeau d’autre récompense que le plai- 
I sir d’offrir au prince quelque chose qui lui fût agréable 
I Au nombre des spectateurs de cette scène était M°Re°naûl- 
j (Jln> qui venant lui-même présenter au prince une “lettre 

de remèreiemens pour le don de 400 f. que le roi avait ac- 
! coyeié cet hiver , à sa sollicitation , aux victimes de cette 
) «"»0“ rigoureuse, à Salftt-Bfis. Le Dauphin s’adressant vi 
( veinent à lui : « Et vous, lui dit-il, avez-vous quelque ' 
(■Chose a me demander? — Non , monseigneur. — Comment 
j vous n'avez rien à demander ? Rien ? — Non , monseigneur —
I Mais qui êtes-vous donc ? Etes-vous adjoint, memlWdu con 
, seil municipal ? — Non , mionsèigneur je ne suis qu-Un 

simple propriétaire de là commune. — Et vous n’avézrièn 
! a me demander? Cherchez donc; vous trouverez queltme 

chose pour vous ou vos amis. - Eli bien, monseigneur 
pmsqu il faut absolument vous deniauder quelque chose iè 
vous dirai qu’hier un malheureux postillon a été renversé 
de dessus son cheval et presque écrasé par la mallé-poste 
qu il conduisait. Le secours de quelque argent lui sérait bien 
necessaire. « Le prince tira aussitôt, trois piècés de 20 francs 
et les remit à M. Regnauldm. « Mais pour vous, reprit il 
avec une nouvelle instance, vous (ne voulez doue rien de
mander , absolument rien ? — Monseigneur, je n’ai besoin 
de rien. » u

Cette scène avait vivement intéressé le Dauphin, car ar
rivé à Auxerre, et pendant son dîner à la préfecture il 
ne put s’empêcher d’exprimer l’étonnement qu’ellé lui avait 
laisse. En effet , dans la loiigbë routé que lé ùrihcé venait 
de parcourir , le modeste habitant dé Saint-Bris était peut- 
être le seul qui Veut abordé sans lui’rien demander.

PAYS-SAS.
aSGONDÈ CHAM8HS DBS ÈTATl-OÉMÉHAtJX.

Séance du 16 mai. — Le greffier lit unë lettré t!o 

M. Fokkema , qui commouiqueà la chambre qu'il a

écrit au roi pour lui déclarer qu’il renonçait à être 
depute.

M. de Sécus déclare qu’il attendra la discussion 
du code pénal pour reproduiro sa proposition.

M. le ministre est autorisé par le roi a retirer la 
projet sur les eaux-de-vie étrangères.

La discussion est ouverte sur le projet relatif aux 
bières.

M. de Stassart parle contre le projet , et s’éleva 
particulièsemènt contre les dispositions qui concer
nent le temps accordé pour les opérations des bras
series et contre les réserves que s’arroge le gouver
nement.

M. van den Hove : Le projet est hérissé de for
malités insupportables , et qui ôtent tout essor à 
l’industrie. L’impôt va en déclinant , une seule dis
position suffisait pour y remédier ; un rapport dé
terminé entre la chaudière et la cuve. L’article t8 
donne à l’administration la faculté de modifier le ta
rif à son gre ; c est là une nouvelle preuve de faveurs 
pour les uns et de vexations pour les autres ; il suf
firait pour motiver son vote négatif.

M . Barthélemy ; Teus les ans, é l’occasion du 
budjet , l’orateur a fait observer à la chambre une 
diminution dans les bières •• la fraude est ia véri
table cause de celte diminution. Faut-il percevoir 
l’impôt sur la cuve matière ou faut-il la percevoir 
sur la chaudière. La petite bière payait autant 
que la forte autrefois , c’est pourquoi on est re 
venu à imposer la cuve , .mais ce mode n’est pas 
encore bon parce qu’on peut employer différentes 
espèces de grains. Un inconvénient plus grave c’est 
qu’on fait deux opérations pour une déclaration : 
pour éviter cette fraude il .faut limiter le temps dâ 
la détrempe. Les plaintes des pétitionnaires sont-el
les fondées ? Celles de Louvain sont les pins détail
lées ; il n’y a qu’au seul point de fondé , c’est la ma- 
joration pour le dixième d’excédant de la chau
dière ; il attend que M. le ministre des finances jus
tifie l’art. 3.

M. Beelaerts (en hollandais) demande des ex
plications sur la réduction des trois derniers alinéa» 
de l’art, ro , d’autant plus que l’un d’eax fixe le 
taux de l’impôt.

M. van Rcenense plaint des formalités dont plu
sieurs sont inutiles, et particulièrement sur la fa
brication du vinaigre. Il votera contre.

M Pescalore désirerait que les projets fussent 
accompagnés comme en France d’un exposé dès 
motifs et dea législations antérieures ; ces projets; 
lancés sans aucune explication exigent un travail 
infini de ceux qui sont appelés à les examiner. La 
loi sur les bières est très-compliquée et ne paraît 
plaire à personne ; il votera contre le projet.

M. le ministre des finances (en hollandais.) Lo 
projet ne contient rien de neuf; il ne s’agit que 
de réprimer la fraude. L’impôt eontinuera à être 
perçu sur la contenances des cuve» matières : l’in
dustrie demeure libre. Les villes de Bruxelle», Gand 
et LréSe ont réclamé contre la restitution de l'oc
troi- Les seuls changemcns consistent dans l’extinc
tion des feux et la fixation du terns; mesures né- 
cessai 1 es ponr réprimer la fraude. Un seal mot 
parait être un sujet d’objection : provisoirement 
(.plusieurs membres, iLest rayé dans lés nouvelles 
corrections). Le ministre continué en fraïieàîs • fés 
brassenrs de Louvain employeur des farines dans 
a chaudière, de la la nécessité de majorer l’impôt. 
On a dit aus«, que le feu ne pouvait pas être ôté 
avant la fin du travail; cela est nécessaire pour 
éviter qu on ne se serve de l’eau bouillante. Lé Vi
naigre de bois a dA fairé exception parce qu’oh ne 
connaît pas les principes de la fabrication. Ou a éta 
force de réduire le nombre d’ustéésiJes ou du mains 
d interdire les comihahiëatiéns «filtre eux parce 
qu on fait sails cela deux et trois bfasaius poqr ui».



RI. de Brouchere invite M. le ministre dea fînan- j 
ses à répondre à l’objection faite par M. Beelaerts, 

Le président : II y a erreur dans la pièce dis
tribuée aux membres ; le greffier Ut les articles 2 , 
lo et 28 où les corrections sont bien faites sur le 
texte original.

M. Beelaerts se plaint de la -hâte qu’on met à ré
diger les procès-verbaux des sections centrales.

M* Barthélemy. Le ministre a dit que c’était une 
expérience cju’on allait faire à Louvain, mais si 
elle est .préjudiciable aux brasseurs, il sera trop 
tard pour en reveniivll ne veut pas contribuer à la 
mine-d'une grande industrie.

On procède -à l’appel nominal ; 3g membres vo
tent pour, 58 contre : ce sont MM. Luyben , Sas
sen , van Reenen, Weerts et Warin , et tous les 
dépnle's du Midi.— Le projet est rejeté.

MM, de Liedel et van Genecbten font des rapports 
•ur des pétitions -relatives aux accises.

Un pétitionnaire réclame contre un arrêt en cas
éation. On passe à l’ordre du jour.

M. Pycke -dit que la commission a reçu an pro
jet de code pénal militaire de M. Raikem ; il la 
considère comme un hommage fait h la chambre et 
propose le dépôt à la bibliothèque. Il est ordonné.

La séance est levée et ajournée à demain à midi 
pour la discussion sur le sel.

Dans la séance du 27 mai , M. Barthélemy a 
retiré sa proposition concernant la responsabilité 
des hauts fonctionnaires.

On a discuté ensuite le projet de loi de Y Ac* 
eite sur le Sel, qui a été adopté,à une majorité de 
61 voix contre 27.

Dans la même séanco la -commission des péti
tions «fait son rapport sur celle de MM. de Pot
ter, -Ttelemans et Bartheia , relativement à la pu
blication de leur correspondance , et a conclu à 
l'ordre du jour. Après une vive discussion la propo
sition a été adoptée à une majorité de 5i voix 
contre 35.

Il a été aussi communiqué deux messages annon-
-ifauf:

s* Que la première chambre a sanctionné la loi 
pour le remboursement de la dette du syndicat 
d’amortissement.

a» Que le gouvernement retire la loi sur l'en
seignement.

La chambre s’est ajournée pour nn temps indé
terminé. _____

La première chambre a disenté, le 26, la loi 
snr la réduction de l’intérêt des obligations dn syn
dicat. Elle a été adoptée à la majorité de 26 voix 
contre 7. Les membres présens à la séance étaient 
MM. le comte de Hogendorp, le vicomte de Niea- 
port, Steengracht, le prince de Gavre, le baron 
van Brienen , le marquis de Trasignies , le baron 
de Sockhetn , le marquis d’Assche , le comte de 
Kenesse , Gambier , le baron de Roè'll, le comte de 
Goltz, le baron de Linden , le comte van der Burch, 
le prince de Chimay, Moreau de Bioul, le comte 
de Liedekerke, le baron de Pallandt ; Martini, 
comte d’Ârschot, le comte de Herdt, lo comte de 
Hemriconrt, le -comte -van der Meere , van Catten- 
broek, le comte de Reede, baron de Goër, Crom- 
nselin , van Gennep , Holvoet, Nicolai', le comte de 
Tbiennes , van de Poil , le vicomte de Warnewick.

M. le marquis d’Assche avait proposé , vu le 
£rand nombre de projets de loi renvoyés à la pre
mière chambre , de les lire tous en séance et de 
voter après la lecture. La chambre n’a pas cru pou
voir adopter le mode expéditif de discussion pro
posé par M. le marquis.

On présume que la première chambre restera 
réunie pendant plusieurs jours, ce^qui pourrait bien 
retarder un peu la clôture de la session. Outre les 
membres présens à la séance du iß on compte en
core à La Haye M.-le baron de Loen qu’une indis
position empêche de prendre part aux délibérations. 
M. de Brouckere père devait arriver le 27.

Liège, le 29 Mai.
J/ordre équestre de la province de Liège est 

convoqué pour mardi i,r juin. Il s’occupera d’un 
projet de réglement qui lui sera soumis par une com
mission nommée l’année dernière, et de l'admis
sion de quelques candidats qui se présentent 
peur faire partie de l’ordre. Il n’a pas d'élection à 
foire ectte année «ai états-jrovinciaux.

— Aa 1« jain l’ordre équestre de la province de 
Namur aura deux députés à nommer aux états- 
proyinciaux, en remplacement de deux membres 
décédés.

— Le nom du député aux états-provinciaux à 
nommer extraordinairement par le district de Che
vron n’est pas encore connu. S’il peut être utile à 
l’administration de ne donner aucune publicité à 
la convocation des collèges électoraux , elle ne ris
que rien , à ce qu’il semble, à faire connaître au 
moins le résultat de l’élection. A défaut de l’ad
ministration , quelqu’un de messieurs les électeurs 
ne pourrait-il se charger de ce soin ?

—Il est bon de prendie acte de la déclaration sui
vante de la Gazette des Pays-Bas :

« C’est à la loi fondamentale et à elle seule que 
nous pouvons et que nous devons en appeler. En 
elle et en elle seule résident pour nous le présent et 
l’avenir; nous chercherions en vain ailleurs des ga
ranties. Tout ce qui n’émane pas d'elle est nul et de 
SOL EFFET pour UollS. »

Nous sommes tout-à-fait de l’avis de la Gazette. 
L’opinion de l’opposition ne pouvait se résumer en 
termes plus explicites. Vouloir ce que veut la loi 
fondamentale , n’en appeler qu’à elle seule , ne point 
cheicher ailleurs ses garanties , considérer comme 
nul et de nul effet tout ce qui n’émane pas d’elle, 
voilà le crime de l’opposition et son seul crime.

Qu’en peusent le National et les Nederlansche 
Gedachten ?

On remarque que quelques députés qui dans 
les questions politiques se détachent habituellement 
de. la cause du peuple pour se ranger du côté du 
ministère , se jettent tout-à-coup dans l’opposition 
lorsqu’il s’agit d’un pfojet de loi d’intérêt pure, 
ment financier, ou l’on n’a que l’amour-propre de M. 
van Têts à offenser, et lorsque la majorité est d’ail
leurs si prononcée que quelques voix de plus ou de 
moins n’y sont d’aucun poids. Il est possible qu’on es
père, an moyen de ces reviremens, se donner certaiu 
-verni* d’indépendance; mais personne ne s’y laisse 
prendre. Les voles sont pesés à leur valeur , et la ser
vilité ou la faiblesse politique ne se rachète pas à 
pareil prix.

— Les journaux de Bruxelles arrivés ce matin 
n’annoncent pas le départ des bannis. On ne dit 
pas encore non plus le jour où sera jugé le nouvel 
accusé qu’un mémo sort menace, pour avoir écrit 
qu’il ne fallait pas désespérer de la cause liberale, 
ot so laisser décourager par les persécutions.

— Il paraît que l’utilité des réunions de la ba
soche n’est pas également bien comprise par tout 
le monde.; car on noos a donne Gomme certain qne 
les jeunes avocats qui fesaient partie de cette insti
tution et qui étaient en même temps attachés au 
parquet, ont reçu de M. de Lantrcmange l’invita
tion d’opter entre l’une ou l’autre. Personne jus
qu’ici ne s’était imaginé qu’il y eut incompatibilité 
entre les exercices oratoires de la basoche et le 
travail silencieux du parquet. Gn dit que plusieurs 
avocats de notre barreau qui depuis long temps s’é
taient abstenus d’assister aux réunions de la baso
che , se proposent d’y prendre de nouveau une part 
active. r

— Le Catholique a reçu les sommes suivantes 
pour MM. Barbels et de Nève : Quelques particu
liers de Wervicq out fait parvenir 160 francs ; un 
unioniste campagnard des environs de Gand , 50 ■ 
an habitant de Thourout, 20 ; des propriétaires’ 
ds Sinay , 25-58; des unionistes Dentergem , 40 ; 
un habitant de Synghem , 6 ; an unioniste des envi
rons de Gand , 10 , avec offre de fournir annuelle
ment la même somme tant que durera l’exil des con
damnés.

— Dans la dernière séance de l’académie des sci*n- 
do Paris, M. Aazoux a présenté un ouvrage qui * 
excité un vif intérêt parmi les membres de l’illustre 
assemblée. C’est un mannequin anatomique en car
ton. Cette pièce artificielle est très-remarquable par 
le fini de son exécution ; elle se démonte en autant de 
pièces que le corps humain compte de muscles et 
elle permet de suivre le cours dos nerfs , des artères 
et des veines avec une admirable précision. Ce man
nequin est destiné à l’ccole d’anatomie fondée par le 
pacha d’Egypte. r

— On lit dans le Journal de Francfort, sous la 
rubrique de Berlin, i3 mai : . Les affaires de 
France continuent de donner do l’inquiétude ; si 
quelque chose pouvait déterminer une entrevue en-

” ouu»oiaiii ci 1 empereur Pli cola s, ce lerai 
sans doute la lutte des partis eu France. .

— Un duel vient d’avoir lieu au Caire, entn 
deux Français ; Tun , nommé de Lorrey, officiel 
de cavalerie , au service du pacha , et l’autre n0t 
tant un nom qui n’était pas le sien ; le dernier 1 
succombé; les papiers trouvés sur lui prouvent qu’i 
était 1 un des assassins du maréchal Brune.

“7 Le concert des élèves de l’école royale da 
musique , qui avait été retardé par l’exposition de* 
tableaux, aura lieu lundi prochain à la société d’Erou- 
lation. On y entendra l’ouverture de Guillaume Tell 
un trio du même opéra, les jeunes Prume et Renne! 
quin, une symphonie nouvelle de M. Jaspar, etc. elc.

A en juger par les répétitions et le choix des 
morceaux , ce concert mérite d’exciter vivement 
1 intérêt et l’assemblée nombreuse , appelée à juger 
des progrès des élèves , pourra en même temps 
s assurer du zèle et de la bonté de la méthode de» 
professeurs.

CONTRIBUTION FONCIÈRE SUR LES PASSAGES D’EAU.
Nous avons rendu compte , il y a quelques mois, 

de l’opposition formée aux poursuites de l'admi
nistration du syndicat parle sieur Iienin, adjudi
cataire du passage d’eau do Bac-en-Pot. Le syndicat 

a payé , à la décharge du sieur Henin , la somme de 
70-78 , réclamée par le receveur des contributions 
pour impôt foncier prétendument dû par cet ad
judicataire sur le passage qui lui est affermé, et 1 
poursuivi Henin en remboursement de celte avance. 

Ce dernier a motivé son opposition à ces pour
suites , sur ce qu’aucune loi ne frappe les passage* 
d’eaa d’une contribution foncière , sur ce quo l’ar- 
r.êie royal qui impose cette charge est nul au fond; 
qu’il n’a d’ailleurs jamais clé publié ; sur ce que I» 
loi du 22 décembre 1827 n’impose que les propriétés 
foncières bâties et non bâties, et que les passages d’eaa 

ne rentrent dans aucune de ces deux classé* de pro
priétés ; sur ce que U répartition faite par les états* 
de’putés ne peut avoir pour base que la loi ; qu’ad

mettre le contraire , c’est autoriser les répartiteur) 
à. créer l’impôt, c’est les ériger en pouvoir lis 
gisîatif.

Le tribunal, 6ans »'occuper de l’arrêté royal,* 
rendu , le 24 mai courant, le jugement suivant, coi* 
tre lequel le sieur Henin se propose de diriger un 
pourvoi en cassation.

Ouï le rapport de M. Parmentier , juge , et les conclu!«» 
de M. THonus,

Considérant que la toi du 22 décembre 1827 a fixé le prin
cipal de la contribution foncière de 1828; que la province 
de Liège s’y trouve portée pour la somme de 544,49-4 fis- I 
et que dans cette somme on a compris celle de 42,200 ôs., 
pour la contribution à supporter sur les pécbes et les pas* 
sages d'eau établis dans ladite province -,

Considérant que cette dernière somme a été repartie p» 
les états-députés de la province de Liège, et que par suite 
l'administration demanderesse a été imposée au rôle de la 
contribution foncière de 4828 , pour la somme île 70-78, a 
raison du passage d’eau du Rivage-en- Pot, sur la Meuse, 
dont le défendeur est adjudicataire;

Considérant que par l’art. 9 du cahier des charge» de1 »on 
adjudication, le défendeur est chargé de payer, sans (lirai* 
nution du prix de son bail, toutes contributions, soit >0I!‘ 
cière, soit personnelle , posées ou à imposer, soit sur le droit 
de passage ou sur les bateaux , soit sur les bàtiniens qui p°“r* 
raient s’y trouver annexés ; ,

Considérant que le défendeur ayant réfusé d'acquitter » 
dite contribution, montant à 60-78 , la partie demander«» 
en a opéré le payement pour lui et à son défaut ; ..

Considérant qu’en matière de recouvrement de conirl 
dion , chacun est tenu de payer sa cote aux termes »«' ’ 
nonobstant toute réclamation qu’il croirait pouvoir , Ie 
échéant, adresser à qui de droit ; (nj

Considérant que dans l’espèce il s’agit du rembourser™ 
d’une contribution dont l’administration demanderesse a 
l'avance pour le compte du défendeur ; qu’en payant P 
lui , elle a fait ce à quoi il était d’abord et avant t°uî?, ,eDj 
qu’il en ré mite que le défendeur doit donc préalabl 
payer, sauf à lui, s’il y avait lieu , à se pourvoir eu 
auprès de l’autorité compétente dans cette matière.

Par ces motifs, etc. jCU

EMBELLISSEMENT DE LA VILLE. NOUVEAU P*tNTESfI*

Liège, le 29 mai 4830- 

A MM. les rédacteurs du Politique*
Messieurs , votre numéro du 48 contient une 

habitant d’Outre-Meuse dont , dites-vous , vous ne Par •-
pas les craintes ; je crois que vous trouverez *>e?uC°“|>riie 
nprsnnnfis de vntre avî« rom me dans lß Lupersonnes de votre avis. Cependant comme dans Iß 3 %A 
d’Outre-Meuse surtout il peut s’en trouver un certain nod’Outre-Meuse surtout il peut s en trouver un cenam ' (|0B
qui pensent comme celui qui vous écrit, quelques obse ,,j|iié.
en réponse à cette lettre ne sont peut-être pas sans «



Je né conteste point que l’espèce d'enquête préalable dont 
parle l’auteur de la lettre n’eût ëté convenable dans cette 
circonstance comme en beaucoup d’autres. En fait d’affaires 
publiques, la publicité est toujours bonne ; il est bien rare 
qu’on u’y gagne quelque chose ; n’eut-elle eu pour elTet ici 
que de constater la fa blesse des objections qu’on oppose à 
1 établissement du nouveau pont *, ce résultat ne serait nas en
core à dédaigner. Ce n’est donc pas sur ce point, m'as sur 
I« effets de l’établissement du nouveau pont pour le quar- 
titriTOutre-Meuse que je veux émettre quelques réflexions.

> Ouvrir de nouvelles communications sur ce point, dit 
buteur de la lettre, c’est détruire pour créer. » On ayouera 
(ie c'est une singulière idée de croire que des comraunica- 
toos plus faciles appauvriraient une localité. Il me semble 
que jusqu ici on avait toujours cru le contraire. Pourquoi le 
luartici (1 Outre-Meuse n’a-t-il été jusqu’à présent qu’une espèce 

faubourg de Liege ? Pourquoi, si l’o.i except.:.,un certain 
«Mbre Je fabricants et détail lans delà grande rue, ce quar
tier u a-t-ll que des ouvriers et des pauvres ? Pourquoi tint 
le reste de la population aisée et riche de Liège se maintient- 
il suri autre rive et dédaigne-t il Outre-Meuse ? lime semble 
iie test uniquement parce que l'isolement où ce quartier 
lest trouve jusqu ici le prive de la plus grande partie des 
ressources et des agrémens dont on jouit dans les autres par
ties de la ville. 1

Mais mettez ce quartier en communication facile avec 
plusieurs points du centre dont il est réellement peu éloigné , 
il en arrivera ce qui est arrivé des autres quartiers. La popu- 
Wion aisee va se porter là comme ailleurs ; les maisons 
pauvres vont reculer devant des maisons plus riches et se 
reporter dans les faubourgs ; les rentiers , les juges, les avo- 
?! es. médecins, les nobles, les étudians et une foule 
industriels qui ne peuvent s'éloigner des quartiers riches , 
du centre, vont habiter Outre-Meuse comme ils habitent 

«jounlku le reste de la ville. Or, je le demande, cette 
',on l'e la population aisée en remplacement de la po- 

puation pauvre peut-elle être un désavantage; n’est-ce pas 
u '“"flaire le plus grand élément de prospérité que le coin, 
«cede ce quartier puisse ambitionner? Ne devrait-il pas 

PPijjer de toutes ses forces le nouveau projet ? et désirer

plutôt dei
‘ communications possibles avec le reste de la ville,

deux ponts nouveaux qu’un seul, plutôt trois que deux.
I °. ? "Donné pense que le nouveau terrain sera sujet à de 
J’Acqt'eiites inondations pour qu’il s’y élève de nombreux 
S'il Ces ce “oitvcau quartier , selon lui, sera inhabitable.

ej! ainsi, il me semble qu’il peut être tranquille ;
|, ] °® ne bâtit pas , Outre-Meuse sera toujours le quartier 
j i1 usdirectement en rapport avec la campagne, et il n’y
II P1* fl®.doute que bientôt des rues transversales viendront 

r ancien quartier à la nouvelle route. Mais supposez
î ).Ce nouveau terrain ne soit pas aussi inhabitable qu on 

'b supposez qu’on y bâtisse? Sans doute en général, plu« 
l( c°nstruit de maisons nouvelles dans une ville, plus les 
j-trs diminuent de prix , car il en est de la concurrence 
» propriétaires, comme de toutes les concurrences elle di

ne les bénéfices des producteurs au profit des cousorn- 
ii’-3; Mais est il jamais venu à l es, rit de propriétaires 
tiouv ui,,e de l'®c,amer contre la construction de maisons ! 
leurs l ’ a1,eni*u <lue c<'tfl’ concurrence va faire baisser ; 
/ %er*. Les propriétaires de la rive gauche de la Meuse
3 M auteur appelle la rive droite) ont-ils jamais eu l’idée 
, U'elrmir:' contre la construction de maisons nouvelles 

! de la Régence et de l’Üniversité.
I( un aulre côté , des constructions nouvelles ne font baisser 

Pnx des loyers que pour autant que la population n’au- 
«de pas en même tems. Or , la population a’Oiilre-Meuse

Ce déplacement de population est si avantag eux pour le 
quartier d Outre-Meuse et pour son commerce, que je crois 
que ce serait bien plutôt aux autres quartiers de la ville à 
te craindre. Ou plutôt aucun quartier ne doit redouter ce 
qui doit être aussi avantageux à la ville entière. Il est evi- 
dent, que dans l’intérêt de tous, la ville de Liège a besoin 
de s «tendre et.de s’embellir. Or, il en coûte ü-ôp pour dé- 
molir les vieilles rues, la seule ressource est de bâtir des 
quartiers nouveaux. Sous ce rapport un nouveau quartier qui 
par (les rues transversales serait en contact avec la grande 
rue actuelle d’Outre-Meuse et qui par le pont se lierait aux 
quais et au beau quartier du Spectacle et de l’Université 
contribuera beaucoup à l’embellissement de la ville. Une ville 
qui offre autant de ressources que Liège doit songer à en 
tuer parti. Grâces à ses embellissemens récens , Bruxelles 
pasie aujourd'hui pour une des plus belles villes de l’Europe, 
et elle attire ainsi dans son sein une foule de capitaux qu’elle 
ne posséderait., pas si elle avait dédaigné cette ressource. La 
population de la ville de Gand a depuis peu d’années reçu 
un accroissement immense ; aussi quoi qu’elle soit une des 
plus belles villes de la Belgique, ne néglige-t-on rien de ce 
qui peut contribuer à son embellissement et à ses intérêts 
Pourquoi donc Liège qui a tant de ressources dont les an
tres Villes de la Belgique sont privées ne pourrait-elle élever 
ses prétentions jusque-là ? Et ne faut-il pas accueillir avec 
empressement tout ce qui peut uous y conduire ?

Agréez, etc.

NÉCROLOGIE. — Alexandre Modeste Droixhe , de Tongres, 
docteur en droit et professeur au collège de Courbai, est dé
cédé en cette dernière vide à l’âge de 23 ans.

Reçu docteur en droit à l’un'versité de Liège , il se livra 
entièrement à ses études favorites sur les langues , les livres 
l’histoire et les antiquités. Aussi versé dans les langues an
ciennes que dans les langues vivantes , la variété de ses con- 
naissances était prodigieuse.

C’est par l’histoire qu’il commença- ses publications litte- 
1 aires : en 1829 , il tit paraître en hollandais un ouvrage de 
géographie, intitulé Korte beschryviny der aan de ouden 
bakende aarde (courte description du monde connu des an
ciens) , excellent ouvrage, classique par l'ordre et la préci 
sion qui y régnent. 1

Nourri de la lecture des ouvrages du moyen âge, il en 
avait recueilli des notes précieuses pour l’histoire de cette 
époque, il avait achevé plusieurs traductions qu’il se pro
posait de livrer à l’impression, ainsi qu'un Essai historique 
et critique sur Tongres (I), sa ville natale, quand la cé
cité et quelques jours après la mort le surprit au milieu de 
ses travaux.

(I) Cet ouvrage vient de paraître.

Chimie appliquée aux arts , par M. J. A Chaptal, nouveM*

hic'm rVe-N CS not<? et ad<lltiorlâ devenues nécessaires , 
I 1 f1’ , u,l,eOr. professeur de chimie et de physique au
“lOCf,SC,enCeS''£t 1C‘tieS Je BluxeIles’ 5 livraisons 

Nouvoaux^rovexbes dramatiques ,par M. Th, Leclercq . I vol

Jl ®0|nme je le disais , augmenter par une plus grande fa- 
I' de communication. II y aura plus de maisons, mais 

L """pensatien , le nombre des personnes qui voudront 
ty!eurer dans ce quartier augmentera de beaucoup. Ainsi il 
y PM même vrai que les loyers baisseront, il est beaucoup 
■probable qu’ils augmenteront. Je crois que celui qui vou-itaitr',.ua,Jle T11 Ils augmenteront, ae crois que celui qui vou

ait aui°®r(l’bui acquérir une propriété Outre-Meuse, ver- 
qaelomd’être baissées, les prétentions des propriélaires 

sont augmentées depuis que le projet est connu, 
de la lettre se plaint du péage qui va peser sur le 

,, lc 'f sur le commerce pendant un siècle. Je remarque que 
L etlc°re une contradiction , car si l’auteur redoute l’effet 
(.'communication nouvelle, il doit désirer tout ce qui la réu
ni, ™ difficile ; il devait désirer que le passage du pont coûtât 
K, orui et non un cents, puisqu’alors l’effet du nouveau pont 
J A la contradiction près, je crois qu’on doit re- 
î t avec lui le terme de ce péage , comme bien long.

aurait-on bienfait à cet égard, de laisser à d'au- 
((lle 11 reprencurs le tems de faire leurs calculs, et de voir si 
? concurrence n’eut pas amené à des conditions plusavan- 

Peses Pour le public.
( ? marchands de la grande rue d’Outre-Meuse craignent 

■‘il H commerce ne se transporte dans les nouvelles rues. 
*«•. craintes de ce genre s’élèvent chaque fois qu’il se 

une rue nouvelle. Ce sont là de ces chances aux- 
*w!|' ns une ville chacun doit s’attendre. On n'a fait de 
ht n, °a avec personne de ne jamais construire. Aucune 
h„i 5 de droit acquis qu’elle sera toujours seule à coin- 
ti( ç'* l,'er avec tel point de la ville ou de la campagne. La 
^■De,e-rarc^r'e > 1® Pont-d’Isle , la rue de la Vache, la rue 
fci étaBi.’ anra*ent pu élever les mêmes réclamations contre tous 
Il f 'Useinens faits et à faire dans le quartier du Spectacle.

1 p| remarquer d’autre part, que, par suite du péage , 
II)î* S'ande partie de la circulation aura toujours lieu 
'tdu Ue ac^ueMe. Mais supposez même qu’une grande par- 
'l*rr,n,Iriniercc l’ancienne rue, qui en souffrira? Ce
tti6raat Pas les locataires des maisons, car le changement 
V |eil P?s .assez brusque , pour qu’ils n’aient le tems d’ache- 

j “**11 et des locataires peuvent se transporter d’une 
hjgj. aufl'e’Ce ne seraient donc que les propriétaires. Mais 
b> 01,3, messieurs , que ce désavantage ne sera pas plus 

pour eux par l’augmentation générale de la
Piètre"1 du tl,lal't;‘er et Pai' cet avantage que leurs mai- sons 
W^ard’hui à la convenance d’une foule de gens qui 

am ne veulent pas habiter au-delà du Pont des Arches.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 26 mai. — fientes, 5 p. oio , jouiss 

du 22 mars 1830, 104 fr. 20 c. — 4 fj2 p. 0;0 , jouissance 
du 22 mars, 100 fr. 75 c. — Rentes 3 p. 0(0, jouiss. du 
22 déc. 1829, 80 fr. 65 c. — Actions de la banque, 0000
fr. 00 c. — Emprunt royal d'Espagne 1830, 8S fr. OiO. __
Emprunt d’Haïti, 545 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam du 'll mai. — Dette activé 64
3(8. —Idem différée 1 23j32, — Bill, de ch. 30 418.’__
Syndicat d’amortissement 4 f[2, 100 1|8. Ilente remb. 2 Ii2,
99 1[4.--------Act. Société de connu. 94 3i4. — Russ. Hop’
etC» 5,104 lj2. Dito ins. gr. li.,72 3j8___ Dito C. Ham. o '
102 1(4. —Dito em. à L. 5 , 103 1(4. — Danois à Londres 
74 1|4. — Ren. fr. 3 > , 81 3(4. — Esp. II 5 l|2 , 00 0:0.
Dito a Paris , 16 1|4.------- Rente perpét,. 76 tj8.--------- Vienne
Act. Banq. 100 0,0. — Métall. ,96 lj2. — A Rot. l"r« 1. 00.
°l°------- Dit® 2' I. 000 00. — Lots de Pologne 000 000
0(0 00.— Naples Falconet 5 , 84 3j4.------- Dito Londres 96
0(0 00 000. — Brésilienne 75 0j0. — Grecs 40 t|2. — Pern 
d’Amst., 71 1 [2. ‘

Bourse d’Anvers du 28 mai. — Effets publics._____
Les cours ont fermé comme suit : Actions de la société de
commerce des P.- B. ,00 0|0. —Métalliques, 99 A._____
Lots 410 P. — Napolitains 83 0j0 et A — Anglais 96 0i0 N
— Le Sicile 1200 , 00 0(0 —Ducats 600, 00 0(0.__ Le
Guebhard 00 OjO.---------La rente perpétuelle Ii4 1|2 P
Idem Amsterdam, 69 Ij2 68 1(2 69 A 

Changes. — L’Amsterdam à vue 1 0(0 perte argent. Paris 
à courts jours fl 47 5| 16 papier, à trois mois fl. 46 3i4 ar
gent. Le Londres à courts jours s’est fait à fl. 12 II 1(2 , 
le deux mois vaut fl. 12 03 3(4 et pour les trois mois il y 
avait argent à fl. 12. Hambourg et Francfort toujours rares et
demandés.

TAXE DU PAIN A LIEGE, du 29 mai.

Pain de seigle, ... 15 cents.
Pain de ménage, . . 23 1(2 cents

ANNONCE LITTERAIRE.

EN VENTE chez GUILMARD et Cie. , libraires, rue 
yinâcc d Uo, «° 4

Voyage à Temboctou et à Jcnné, dans l’Afrique centrale 
par René Callié, 5 livraisons in-8° , à 1 fl. 89 cts.

Étude sur l’Inflammation , en deux parties , par C. L. Sommé
1 vol. in-8°, 1 fl. 80 cts. ‘

Mémoire de Constant, premier valet de chambre de l’empe
reur , sur la vie privée de Napoléon, sa famille et sa cour 
I- vol. in-18°, 1 fl. 50 cts. 1

Guide du voyageur sur le Rhin, depuis Schafhouse jusqu’en 
Hollande , par M. Aloys Schreiber , trad, par l’abbé Henri 
1 vol. in-12, avec 2 cartes, 4 fis. ’

Les mauvais garçons, par P. L. Jacob, bibliophile. 2 vol 
in-18, 3 fis, r

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ PHILHARMONIQUE.
Assemblee générale dimanche prochain 30 mai de 6 à 7 

heures du soir, au local de la Société ( si le tems le permet ) 
pour pro ceder : 1 >

1“ V ’.e'flP'acement d’un membre de la commission.
I Au bullofclage cle plusieurs candidats. ” 22,$

SOCIÉTÉ DU CASINO DE CHAUDFONTAINE.
Le BAL fixé au dimanche 30 courant, est REMIS au leu. 

demain lundi ol , et commencera à 6 heures. 232

Dimanche et lundi, fête de la Pentecôte, BAL au Petit 
ùuns-ôuuci , sur Avroy. ^27

PlELTA7VAaMPu^nY'u!'rlll'tl li,liAdi'nan<ll,e 30 c°flrantchez 
xlliLrAIN au WAUXHAJL,, sur Avroy. 239

Au GASTRONOME , Pont-d’Ile, l’on a reçu une quantité
de jambons de Westphalie, bœuf fumé de Hambourg, sau-
cissons des diverses qualités, etc. s> ^

teiné£UX VI0Nrr,PAYS i°,uge cl b,anc » 23 ‘l2 cents la bou 
teille , au n 567 , rue Feronstree. Ce vin , provenant des pre’ 
mieres cotes, ayant été bien soigné, est supérieur au vin or.

Relie PARTIE de CAFÉ Java et Cliéribou à VENDRR 
S adresser rue derrière St-Tliomas , n° 332, 220

phcei5StNi™o 637IndeSClïe2RL J H- DEM°NCEAU.

4o,000 FLORINS Pays-Bas à placer. S’adresser pour plu» 
amples renseignemens au bureau de cette feuille, ■ E 4

20,000 FLORINS P.-B, à PLACER à 4p" > sur hypotbê. 
ques. S adresser au bureau de cette feuille. 1 ^ 143

Le sieur LERUITTE faubourg S te.-Marguerite n° 77 , vient 
(fe recevoir un ASSORTIMENT de Chapeaux de soie imper.

= un Lr,ô'‘pi T"" qï 'te * U" '.’rix trùs modique. Au même 
n un bon Blutoire de rencontre à rendre. ’ jôO

Mercredi prochain , en la salle de C. HOUBAER mur d.. 
Hospices, VENTE de MEUBLES de toute espèce^7 ht, „ta 

telats , alambics , gros tonneaux, outils de menuisier , etc. 121

VENTE CONSIDÉRABLE DE LIVRES 
Les 8, 15 et 17 juin, Ch. HOUBAER et C". fera, rue 

Feronstree, n“ 743 , loral des Hospices, une vente de livres 
parmi lesquels s en trouvent de très-rares. Le catalogué
3r 1 IoThaT *200 ouvra8®s se distribue audit local et chez 
M. LOXHAY, rue de la Magdelame, n’ 103 A vendre de 

1 s»;ey • recueil général d’arrêts, inclu 1825 ; 

“ ,ip‘,L Je

COURS DE LANGUE HOLLANDAISE.

. W PEX„’ pcolcsseur de langue hollandaise au collège royal 
de Liège , a I hoqneur d informer le public que son cours ccm- 
mence le matin de 6 1[2 à 7 1(2 heures. ^

H donne aussi des leçons particulières, mont St.-Martin , 
n 6 42~  P. C. PEX. 689

QUARTIER à LOUER , rue Fond St.-Servais, n° 480, pour
la St.-Jean prochaine. 1

DÉPÔT d’absinthe, mélisse, lavasse stomachique et élexir 
a jo cents la bouteille ; idem eau-de-vie , anisette. parfait- 
amour orange et pastille, à 45 cents; idem crème de men. 
the, crème de cannelle, crème de vanille, curaçao, huile 
de Vénus, a 65 cents; uiem punch à 75 cents la bouteille, 
les flacons non compris; on échangé de toutes ces liqueurs 
contre sucre , gemevre et rhum, rue des CARMES , n° 380.238

A LOUER une belle MAISOîT^ëc JARDIN . vis-à-vis dé 

la nouvelle rue de la Cathédrale, n" 85 S’y adresser pour la 
vo:r, tous les jours de deux à six heures de relevée.

( ) Ceux qui peuvent avoir des prétentions à charge dë la' 
succession de feu Nicolas GREGOIRE, ex-notaire décédé à 
FEXHE au HAUT CLOCHER, s„nt priés de remédie leur* 

titres dans les mains de M« VIGOUREUX , avoué rue Saint 
Severin , n- 714, à Liège, dans le délai de qninzéine 

Et les debiteurs de cette même succession Jont invités de se 
|bé rer dans les mêmes mains. ’

Ou DEMANDE une DEMOISELLE de boutique dansTeë 

épices, pour- payer sa table, aux Trois Couronnes, rue de la 
Boucherie , ou il y a aussi une belle CAVE à vin à LOUER.

Ondemande un GARÇON do table, rue d'Avroy, n» 547. 248

• -aïec s°flffl®ts , lanternes et harnais chez le
sieur DUSSAUSOIT, sur Meuse. Prix fixe , 175 florins. Î4?



TOUR B AIX , dentiste de Paris y domicilié derrière le Pa
lais , «° 50 , û Liège , admis par les commissions médicales 
du royaume des Pays-Bas.

Apres s’être livré à une étude profonde, >il s’est occupé 
exclusivement de cette science, et est parvenu à simplifier 
les opérations du dentiste.

Il possède un moyen particulier de confectionner des den
tiers incorruptibles, complets et partiels, qu’il adapte de ma
nière à tromper l’œil le plus pénétrant.

Ces pièces artificielles, par-un procédé nouveau, ontTavan- 
tage de ne gêner en rien la mastication, et toute personne peut 
les ôter et les-replacer facilement elle-même.

11 garantit la solidité de ses ouvrages , et n’en reçoit le prix 
. .que lorsqu'on les a mis à l’épreuve.

■Il entretient la bouche des enfans et replace dans l'état 
naturel-les dents .qui prennent une direction vicieuse ; il fai t 
l’extraction du tartre, qui comprime les gencives, les ronge, 
les rends saignantes, produit des ulcérations qui exhalent une 
odeur désagréable, et entraine inévitablement la chute pré
maturée des dents, ce qui prive souvent la jeunesse de ce 

-ornement si précieux;
■ Il n’exige rien pour examiner la bouche des personnes qui 

"viennent le consulter.

Le 2 juin 1830, à dix heures du matin, la demoiselle 
-Brasseur , de BURBUY, y fera exposer en VENTE aux en
chères publiques, à la recette du notaire GERMAIN , la 
MAISON qu’elle occupe.

Cette maison, en pierres et couverte en ardoises, avec deux 
cours, écuries et jardin , se compose de quatre places au rez-de- 
chaussée , de 4 au premier étage et d’un grenier:

Dile aboutit au canal de Meuse et Moselle, au lieu que doit 
avoir une écluse et même un bassin. Elle est avantageusement 
placée pour le commerce. A crédit. 127

■VENTE du MOULIN d’EVEUX, canton d’Erczie.

Le 1er juin 1830, à 10 heures du matin, il sera procédé 
par le ministère et à la recette du notaire GERMAIN, à la 
vente aux enchères publiques, du moulin d'Eveux, canton 
d’Erezée, ainsi que ses -dépendances, CONSISTANT :

1° En un moulin, à trois tournans, de grain faisant fa
rine, avec corps de logis, grange,étable, écurie et fournil, le 
•tout formant une cour ;

2» En jardin,,prés , terres , hayes et terrains sartables, d’une 
contenance d’environ dix-neuf bonniers.

Ce moulin , à proximité de divers gros villages, est bien 
achalandé. 11 est placé sur une eau qui, dans tous les tems , 
J’alimente.

Eveux étant situé sur le bord du Condroz et y communi
quant jiar des chemins faciles,l'acquéreur pourrait beaucoup 
améliorer le bien par l'usage de chaux. A crédit.

La vente aura lieu au mouiin même. <26

APPARTEMENSà LOUER , rue Barbe d’Or, n° <040, cour, 
cuisine, caves, fontaine d’eau de St. Jeau, etc. S’adresser à 

•la Gofie, n° 1022. <1

A LOUER de suite un beau QUARTIER indépendant, rue 
Porte St-Léonard , n" 660. 73 j

A LOUER pour la St-Jean prochain , un beau QUARTIER 
faubourg St Gilles, n° 301. 222

Une bonne FILLE de quartier très au fait de la besogne, 
peut se présenter au n° 777 , place St-Lambert, au même 
n° il y a aussi un TILBURY anglais, et un CABRIOLET 
à VENDRE. 198

À LOUER de suite un QUARTIER avec cuisine, situé en 
Quinquampois. S’adresser au n° 36, à la Boverie. 938

MAISON à LOUER pour le 24 juin prochain , rue Neuve 
n" 401. S’y adresser à M. CHOMER. 99 ’

A VENDUE une belle CALÈCHE à glaces très-légère et
ayant peu servi Elle s’attelle à un et à deux chevaux.__
S’adresser à M. FERETTE , maître sellier à la porte de Sle.- 
Marguerite. 203

VENTE sur licitation entre Majeurs et Mineurs ,

De la belle propriété de feu M. BARBIERE , en son vi
vant juge d'instruction , située en la commune de Forêt au 
canton de Fléron. ,

Le lundi 7 juin (830 , à dix heures du matin, au bureau 
de la justice de paix du quartier du Nord de la ville de 
Liège , par le ministère de M» PARMENTIER , notaire , en 
quatre lots.

1er Lot.—Un corps de ferme, bâtiment d’exploitation, 
maison de maître, étable, fournil, grange, cour, deux jar- 
bins, l’un du maître et l’autre du fermier-, usine à canons 
composée de 4 bancs de forage, meules à aiguiser, cinq 
forges montées à neuf , ayant chacune leur soufflet et leur 
enclume, terres, prairies, pâture, pépinière , étang et bois , 
contenant en tout 20 bonniers 40 perches et 40 aunes.

2e Lot. — Deux prairies arborées , séparées par le ruisseau 
des fonds de Forêt, l’une mesurant 82 perches 6l aunes, 
et l’autre de la contenance de 98 perches 30 aunes.

3« Lot. ■— Une maison, dite Lahaut ou Maynitroz , avec 
grange, étables , forge, prairie et ver gers, commune de 
Magnée, consistant en 2 bonniers 91 perchés 18 aunes.

4* Lot. —Et une pièce de terre sise à la campagne de 
Kies*onsart, commune d’OIne . mesurant 26 perches 67 aune,

A LOUER une belle MAISON de campagne, avec cour , 
écuries, remises, jardins et prairie-, sise à LOUVEIGNË, en
tre Çliaudfontaine et $pa. 134

AU MAGASIN PLACE VERTE N» 780 ,

Sont arrivés assortiments de trente mille paires de bas , 
bonnets et chaussettes en blanc écru et de couleur, pour 
femmes, hommes et enfants , bas de femmes unis , depuis 30 
cents la paire, idem à jours, depuis 50 cents jusqu’au plus
hnnnv rrac* /( ùll T'l»i f o "B 1 î or .1 nAtvmnimmi l,r,-,beaux bas d’enfants à jours pour première communion , bas 

, bonnets, chaussettes, jupons,d’hommes depuis 50 cents 
calçons , corsets, tissés et tricotés en 3 et 5 fils, bas de soie noirs 
et blancs à jours et unis, chaussettes idem et en demi soie au 
dernier prix de fabrique , trois mille foulards depuis 75 cents, 
idem des Indes à f. 2 50 les plus modernes , crayattes de soie 
noire de tein garanties et première qualité, idem de fantaisie, 
idem indiennes, mousselines et autres, dix mille fichus et
sdials d’été depuis 50 cents , crépons , crep , crep de Chine 
français et indigènes damassé d’été , idem de soie, Florence,
marceline , taffetas , gros de Naples noir, étroit et en grande 
largeur, deux cents pièces de toile très-avantageuse, le plus 
beau linge de table damassé , dont il est le livrancier à la cour 
du roi, madras à 40 cents l’aune, printanière, nanquin, 
chirrings , calico, cossonets, meubles, mouchoirs de poche, 
gilets en soie , les plus modernes, etc., etc.

On trouvera joint au plus grand choix des prix les plus 
avantageux. 721

VENTE AUX ENCHERES.

On fait savoir que lundi quatorze juin mil huit cent trente, 
à deux heures de relevée, il sera procédé à la vente et ad
judication aux enchères publiques , en l’étude et par le mi- 
-nistère de Me LïBENS, notaire à Liège.

D’une MAISON de campagne, située commune d’Ans et 
Glain , en lieu dit Hurbize , composée d’une maison de maî
tre, écuries, remises, beaux jardins à terrasses entourés de 
murs, jet d’eau, fontaine et bosquet, maison de fermier, 
cotillages et prairies, le tout formant un ensemble de la con
tenance d’environ douze bonniers.

Cette belle propriété, d’origine patrimoniale , est dans le 
meilleur état de -réparations et de culture , située à une de
mie lieue de Liège , -dans le site le plus agréable ; elle réunit 
les agrétnens de la campagne et de la ville.

La vente aura lieu en détail, puis eu masse, on pourra la 
voir les mardi et vendredi de chaque semaine dans l’après* 
nndi. L’acquéreur aura de grandes facilités pour le paiement 
du prix.

Le cahier des charges et titres de propriété, sont déposés 
;n l’étude dudit Me LÏBENS, n° 21 , à Liège, où on peut 

s’adresser pour infomations et renseignemens. 96

( ) Le lundi 21 juin 1830, à deux heures de relevée, en 
\erlu d un jugement rendu par le tribunal de première ins
tance de Liège, le 30 avril dernier, on VENDRA définiti
vement aux enchères publiques, devant le notaire PAQUE , 
A?*re11 Souverain-Pont, une belle et spacieuse
MAISON ’ sise à Liège, rue Basse-Sauvenière, n° 816, dont 
tout 1 interieur est restauré au goût moderne et en bon état ; 
elle est composée de trois étages ayant de superbes pièces et 
eheminees ^ en marbre , d’une porte cochère , grande cour et 
j_ardin vis-à-vis, d’une autre porte cochère sur le quai delà 
Sauvcniere, remises et écuries. Les litres et conditions sont 
déposés chez ledit notaire.

() VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

MM. Bastin feront vendre aux enchères, le lundi 14 juin 
1830 , 10 heures du matin, par le ministère du notaire BER
TRAND,, en son etude, place St.-Pierre :

<° Une belle et grande MAISON avec cour et porte co- 
cliere , situee a Liège, rue St.-Remi, n° 456 , occupée par 
M. Dupré, conseiller. ’ 1 1

2° Une autre belle et grande MAISON, avec cour, jar
din , remise et écurie, sise en cette ville , rue des Sœurs 
Grises , n° 419.

S adresser, pour connaître les conditions, sort au notaire 
susdit, soit à M. BASTIN, commissaire de police en cette 
ville, ou à M. BASTIN, avocat à Huy.

75 VENTE D’IMMEUBLES PAR LICITATION.

- “î,râ‘ ? >ui" 1830 ’ à <0 heures, chez M. Spineux. 
a ESNEUX, les enfans J. F. STRIVAY feront vendre, eu vertu 
d’autrarité de justice, par le notaire DELEXHY, délégué à 
cet effet , et par devant M. le juge de paix du canton de Lou 
veigne, un MOULIN à farine, situd à Houte-si-Plou , com
mune JVESNEUX , avec bâtiments d'habitation et d’exploita
tion, cour, jardin, et environ douze bonniers métriques de 
terre , pie , prairie , pâtures et broussailles , en diverses piè
ces, sises dans les communes d’Esneux , Hainevaux etRoteux.
k’arli-ûcfU»' ______ _____  1 • _ 4 1 , ■ ■ «
Ot 1 ‘«uiuiiva xi uaucuA. , uaiiicvauA ciivuu
S adresser pour prendre inspection du cahier des charges 
1 etude de Me A. GILON, notaire à Seraing.

une MAISON, sise rue devant les Carmes • 
n, ,, ’ occupce Par sieur Renardy , huissier. S'adresser 
chez M. 1 avoue WÂTHOUR, rue Agimont, n° 524.

TiTfr6ViTi v vtjnÎU,1?30, a 2 hcures de re,evde> ,e notaire 
DELVAUX VENDRA aux enchères publiques, en son étude, 
rue derrière 1 Hôtel de Ville, à Liège, une grande MAISON 
sise rue des Ecoliers , à Liège , cotée n° i 19 et 120 , formant 
deux habitations séparées. Cette maison est composée de deux 
pieces au rez-de-chaussée, quatre pièces à l’étage, grenier, 

anesè „nil • cours et rivage donnant sur la rivière 
elite de Barbou. S’adresser en l’étude dudit notaire pour pren. 
die inspection des titres'et du cahier des charges. 68

68 La VENTE de TABLEAUX et autres OBJETS, prove
nant de la succession de M. de Borre Deschroets, annoncée 
pour le 17 mai, 2 heures de relevée, au n“ 319, rue Pier
reuse , est REMISE au 16 juin , à la même heure. On pourra 
voir «es tableaux dans la mâtiné« du jour fixé pour la vente.

VENTE D’UNE BELLE PROPRIÉTÉ.

A LOUER à des PERSONNES tranquilles un, beau QUAR
TIER indépendant, de deux ou quatre pièces au premier, 

-et au second avec grenier et cave, rue Souverain-Pont. 
S’adresser au notaire PAQUE.

A A ENDRE , avec de grandes facilités de nai. 
ment, le château et terres de BEALFRAIPOJNT 
situés dans la commune de Chênée,à une liem 

— _ " de Liège, cinq de Verviers et Spa , et trois nuari. 
de lieue de Chaudfontaine. Cette belle propriété, consistais 
en un vaste château et en un corps de ferme avec 60 bon 
hiers de jardins , vergers et bois, occupe un vallon délicieux 
dans lequel serpente la rivière de l’Ourte. Les vergers sont 
baignés par cette rivière dans une étendue d’un demi quart 
de lieue. On peut y jouir de tous les agrémens de la cam
pagne , tels que pêche , chasse, tenderie. Bientôt le canal de 
l'Ourle, aujourd’hui en construction, viendra ajouter un nou
vel intérêt aux agrémens dont on vient de parler, mais sur
tout il rendra cet endroit, dont la situation est des plus avanta
geuse, très-propre à un grand établissement, soit fabrique 
ou entrepôt pour les marchandises à destination pour Ver
viers , Malmedi, et les contrées de l’Allemagne , les grandes 
routes passant à uu demi quart de lieue du château. Les murs, 
les jardins et les vergers sont garnis d’arbres à fruits des meil
leures qualités. Des fontaines , dont les eaux ne tarissent ja
mais, fournissent aux besoins du château et des jardins. On 
pourrait ajouter à la contenance ci-dessus 20 à 40 bonniers 
si l’amateur le désirait.

S’adresser au château de Chênée, près Liège. (3

( ) A VENDRE , RENDRE ou LOUER dès-à-présent une 
MAISON sise faubourg Sainte.-Marguerite, n° 277, avec une 
très-grande brasserie, comprenant chaudière , cuves, réfrige- 
rans et tous les outils nécessaires à la mettre de suite en 
activité , quatre grands planchers, remise , écurie , fontaine, 
puits et grand jardin entouré de murs garnis d’arbres à fruits.

Un DOMESTIQUE sachant bien conduire les chevaux e 
connaissant différens ouvrages de la campagne, peut s’adres 
ser rue des Carmes, n° 285. 233

Belle et bonne BERLINE DE VOYAGES avec norokiui 
accessoires , à VENDRE par NICOLAS, cocher de M. A 

la Court, hôtel Loison , rue des Carmes, n° 167.

A VENDRE an n» 101 , rue Lulai , 6 CROISÉES de ren- 
contre, avec vitres et féraillcs . ayant 2 mètres 42 cent, dû 
haut, sur 1 mètre 33 cent, de large. 333

MAISON à LOUER pour la St. Jean prochain, rue oi 
Sèverin , n° 51 , propre à tout commerce, réunis ant un gra» 
maoasin ph rlo Pmnrl» ffrum'ors nnnina er..,*** Ç'^îrp«emagasin et de grands greniers, quatre grandes caves. S’adresse 
même rue , n° 698 , où il y a un QUARTIER garni à LOI® 
de suite. 11

0 VENTE D’IMMEUBLES aux enchères publiques.

Le mardi <5 juin <830 , à une heure de l’après midi, il 
sera procédé en l’étude et par le ministère de M* SERVAIS, 
notaire à Jeineppe , à la vente aux enchères publiques des 
immeubles ci-après désignés, savoir : ,

1er Lot. —D’un verger situé en lieu dit Harkay, à Fie- 
Inalle/irande , contenant 55 perches 58 aunes carrées.

2me. Lot — D’une maison composée de deux pièces au 
rez de-chaussée, d'une cave et d’un grenier , annexes et dé
pendances , située audit Flémalle-Grande.

3me. Lot — D’uue maison avec cour, située audit Flemalle- 
Grande , contigue à celle ci-dessus désignée. ,

4me. Lot. — D’une pièce de terre, située en lieu dit EU* 
Horre, audit Jemeppe, contenant treize perches huit aunes 
carrées , .s

5me. Lot.D’une autre dite terre aux Vignes, audit Fie- 
malle-Grande , contenant deux perches 39 aunes carrées 

6me. Lot. — D'un verger situé en lieu dit Trixhe-Chénee, 
audit Flémalle-Grande, contenant quatorze perches seize aunes 
carrées. ( .

7me. Lot. -— D’un autre situé en Loneux, audit Flema e 
Grande , contenant 35 perches 9 aunes carrées. -,

8me. Lot. — D'une pièce de terre, située en lieu

située eu jcuucua. , -muil xiemaiie-uranue, cuiup'---- - ,
pièces réunies , contenant ensemble un bonnier 3o per 
<4 aunes carrées. boil é*

lOme. Lot. — D’une pièce de terre, «ituée aii 
Mont, audit Flémalle-Grande, contenant 36 perches ot « 
carrées. jJ

< <me. Lot. — D’une autre , sitnée en lieu dit Boutor, su 
Flémalle-Grande, contenant <9 perches 61 aunes carrées.

<2me. Lot. — D’une pièce de terre , située en lieu dit w* . l'J 
eudit Flémalle-Grande , contenant 6 perches 75 aunes c

< 3me. Lot. — D’uné autre , 3itue’e en lieu dit Havelot 
Botty , à Mons , contenant < 3 perches 29 aunes carrées.

<4me. Lot. — D’un verger, situé audit Mont, corn 
<7 perches. .. gjjj

<5me. Lot. — D’une,pièce de terre, située en ® 
Basse-Longstriche , audit Flémalle-Grande, contenant F 
ches 54 aunes. ... jj.

16me. Lot. — D’une autre , située au Laveux, 
meppe , contenant 8 perches 71 aunes carrées, _ a.

S’adresser audit notaire , à Jemeppe , pour avotr co 
nication des conditions de la vente.

SERVAIS , notaire.

H LIGNAC. A.. nloccdu SDectacle, * Ei*l®




